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Le gouvernement a soumis à la Chambre des représentants un projet de loi visant
à apporter d’importantes modifications à la loi relative aux organismes de radio et
de télévision qui règlemente les services commerciaux des radiodiffuseurs. Ce
projet de loi, attendu depuis fort longtemps, vise à adapter la législation aux
caractéristiques propres aux nouveaux médias, c’est-à-dire à un environnement
entièrement numérique et à harmoniser davantage encore la législation nationale
avec la Directive 2010/13/UE Services de médias audiovisuels (SMAV).

Selon l'exposé des motifs joint à la proposition, une meilleure harmonisation avec
la Directive SMAV est souhaitée, notamment en ce qui concerne les articles 2(4),
4(8), 5(1)(d), 6, 9(1)(f), 10(1), 11(1), 11(2), 11(3)(c), 13, 18, 19, 23 à 25 et 27. Un
tableau établissant la correspondance entre les articles de la Directive SMAV et
ceux de la législation chypriote en la matière figure dans l’exposé des motifs.

Les modifications envisagées par la proposition portent notamment sur :

- l’insertion à l'article 14 de la loi de nouveaux types de licences afin d’englober
toutes les formes de services de médias audiovisuels ;

- l’obligation pour les fournisseurs de services de médias audiovisuels relevant du
droit chypriote d’obtenir l’autorisation de l’Autorité chypriote de la Radio et de la
Télévision s’ils souhaitent inclure dans leurs programmes des services produits
par un organisme établi à l’étranger et qui ne relève pas du droit chypriote ;

- la durée des licences pour les services de télévision, qui serait désormais d’une
année, contre dix auparavant, alors que la durée des licences radiophoniques des
stations de radio qui ne sont pas encore passées au numérique restera de sept
ans.

- le nouvel article 25a, qui réglera les modalités de retrait des autorisations
octroyées aux fournisseurs de services de médias audiovisuels ;

- l’exigence d’une protection plus large et mieux adaptée aux mineurs, ainsi
qu’aux téléspectateurs et aux participants des programmes. De nouvelles
dispositions visant à lutter contre la discrimination, le terrorisme, la xénophobie,
la pédophilie et à encourager la protection de l’environnement seront par ailleurs

IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 1



insérées ;

- un traitement équitable et clairement défini des partis politiques et des
candidats. Les communications à caractère politique seront réglementées et
étendues de manière à ce qu’elles englobent également les élections municipales
et locales.

Outre ces modifications, le projet de loi prévoit la suppression du comité
consultatif de la Radio et de la Télévision, au sein duquel les professionnels et
autres organes sociaux et scientifiques, les fournisseurs de services de médias
audiovisuels et les services gouvernementaux étaient représentés, afin
d’harmoniser de manière non contraignante les aspects de la législation
applicables aux médias. La raison invoquée pour justifier cette mesure repose sur
le fait que « le Comité était incapable de fonctionner correctement ».

Le Code de déontologie des journalistes, annexé au « Règlement - Actes
administratifs normatifs, KDP 10/2000 » sera abrogé et la plupart des dispositions
prévues par le règlement seront insérées dans la loi relative à l’organisme de
radio et de télévision ».
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